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ARTICLE 8 QUINQUIES 

 

I. – Dans l’alinéa 3 de cet article, après les mots : 

« syndic de copropriétés »,  

insérer les mots : 

« ou administrateurs de biens ». 

II. – En conséquence, procéder à la même insertion dans l’alinéa 5 de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit de compléter l’activité de syndic par celle d’administrateur et ainsi sécuriser par la 
voie législative une compétence que les sociétés d’HLM exerçaient sur une base réglementaire. 

 

 

 

 

 

 


